
POUVOIR D’ACHAT À ENEDIS
Une lutte au quotidien pour la CGT

Alors que l’inflation ne cesse de grimper depuis plus de 2 ans, la CGT continue de
lutter pour des salaires décents, à la hauteur des richesses créées par les agents et
des qualifications qu’ils acquièrent.
EDF unique actionnaire d’ENEDIS voit le versement de ses dividendes augmenter,
année après année, à un rythme soutenu à faire pâlir les fiches de paye ! (907
millions d’euros en 2022 avec une hausse de +43% en 2 ans)

Il est grand temps de rendre nos métiers réellement attractifs et de regagner en
pouvoir d’achat.  Au-delà de l’impérieuse nécessité de réinternaliser nos activités et
de créer des emplois, qui permettront de meilleures conditions de travail et un
meilleur service rendu aux usagers de l’électricité, les agents d’ENEDIS doivent être
reconnus à leur juste valeur.

Négociations salariales 2023 : une victoire pour les agents !
Soutenus par l’importante mobilisation des agents en grève et rassemblés, les
représentants CGT se sont rendus aux négociations, déterminés à gagner de
véritables avancées pour le pouvoir d’achat des agents d’ENEDIS. 
Tous, des exécutions aux cadres, ont ainsi obtenus à minima 2 NR. La CGT a porté
et obtenu, pour plus de justice sociale, la revendication collective de 200€ pour tous.
Ainsi, tous les agents ont pu être reconnus équitablement.
Par ailleurs, cette mobilisation a aussi permis de rehausser le NR d’embauche des
agents d’exécution et la CGT porte désormais le rehaussement du NR d’embauche
des agents de maîtrise et des cadres afin que là aussi, la mesure soit juste et
équitable.

La CGT ira toujours dans le sens du progrès social et des avancées salariales. Les
revendications pour améliorer le pouvoir d’achat des agents d’ENEDIS sera toujours
au cœur des actions des représentants de la CGT. 
La justice sociale, un des socles revendicatifs de la CGT, passe inévitablement par
une plus juste répartition des richesses et une véritable reconnaissance de
l’engagement des agents qui font le service public de l’électricité au quotidien.

REGAGNER DU SALAIRE AVEC LA CGT,
JE VOTE POUR !

Le saviez-vo us ?

Utilisation complète des
sommes, du TURPE, dédiées aux
charges du personnel

limiter et redistribuer, aux
salariés, les dividendes versés à
la maison mère

revaloriser nos métiers (plages
de GF/NR)

Revalorisation de l‘astreinte à
l‘échelon 4 (échelon 1 à ce jour)

création de véritables parcours
d’évolution professionnelle dans
chaque métier

création de référentiels de
pratiques professionnelles
fiables et socialement juste pour
une meilleure reconnaissance
du professionnalisme

Compensation systématique de
l'inflation par la revalorisation
du Salaire National de Base

7
revendications prioritaires

de la CGT
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